
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Législature 2020-2025 
 Délibération No 1310 
 Séance du 14 juin 2022 

 
CEP 3-2022-30 : crédit de CHF 75'000.- TTC pour le remplacement d’un véhicule de la Police 

municipale 
 
 

- Vu l’exposé des motifs du Conseil administratif, 

- Vu le rapport de la commission « Culture et Espaces publics – CEP » du 30 mai 2022, 

- Vu le rapport de la commission « Finances et Administration – FA » du 3 juin 2022, 

- Conformément à l’art. 30, al. 1, let. e de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984, 
 

 
Sur proposition du Conseil administratif, 
 
 
Le Conseil municipal 
 

DECIDE 
 
Par 22 oui (unanimité des membres présents) 
 

1. D’acquérir le véhicule électrique Mercedes E-Vito et ses équipements, en remplacement de 
l’ancien. 

2. D’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 75'000.- TTC destiné à cette acquisition. 

3. De comptabiliser la dépense prévue dans le compte des investissements puis de la porter à 
l’actif du bilan de la commune dans le patrimoine administratif. 

4. D’amortir la dépense prévue au moyen de 8 annuités dès l’acquisition du véhicule estimée à 
2022 ou 2023. 

  
 

 
***** 

  



 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
Dans un souci d’opter pour des véhicules et carburants à caractère plus durable, la Commune s’est 
engagée à renouveler sa flotte dans ce sens au fur et à mesure des remplacements ou acquisitions 
nécessaires. Un tableau récapitulatif, répertoriant les véhicules acquis par la Commune de Bernex, est 
régulièrement mis à jour. Cela permet de planifier aux mieux les achats ou les remplacements. Le 
changement d’un véhicule est alors déterminé par les facteurs suivants : 
 

• Evaluation des besoins et des usages, 
• Ancienneté du véhicule à remplacer, 
• Coût de l’entretien du véhicule à remplacer. 

 
Pour 2022, l’achat de 4 véhicules est planifié pour remplacer des véhicules existants. Un seul achat est 
programmé en lien avec les marchés publics, les autres par des procédures de gré à gré. 
 
Le remplacement du véhicule d’intervention de la Police Municipale, un Mercedes Vito, était planifié 
pour cette année en raison de son niveau d’usure. Ce véhicule, acquis en 2007, est âgé de 15 ans. Il 
totalise aujourd’hui 202’000 kilomètres. Il est très fortement sollicité au quotidien par le service pour les 
patrouilles, la gestion de la pose de signalisation provisoire, le ramassage des vélos abandonnés/volés, 
la pose de radars préventifs, le transport des chiens errants et lors des accidents. 
 
Des révisons importantes devraient être planifiées (transmission et moteur, carrosserie, phares, début 
de corrosion, freins, siège conducteur et pneus à remplacer). L’estimation des réparations s’élève à plus 
de CHF 12'000.- TTC. Au vu de son ancienneté, les frais engendrés par les réparations seraient donc 3 
à 4 fois plus élevés que sa valeur actuelle. 
 
Dans le cadre de ce processus d’achat, nous avons évalué les besoins permettant de définir le type de 
véhicule nécessaire et analysé la possibilité de remplacer le carburant traditionnel par des moyens 
alternatifs. Nous sommes d’avis de proposer un véhicule électrique, polyvalent, qui permettra d’assurer 
l’ensemble des missions de la Police Municipale en raison de son autonomie et de son grand volume. 
 
Plusieurs offres ont été demandées. Après analyse, nous vous proposons de remplacer l’actuel Mercedes 
Vito par un Mercedes eVito 129 PROFESSIONAL. Il offre les mêmes dimensions que l’actuel fourgon de 
la Police Municipale, ce qui nous permet de pouvoir récupérer un maximum d’équipements et 
notamment les rangements intérieurs pour le stockage du matériel. 
 
Ce véhicule a l’avantage d’intégrer une garantie de longue durée et la gratuité de l’ensemble des services 
(pièces et main d’ouvre) durant les 10 premières années ou 100'000 kilomètres. Les batteries sont quant 
à elles garanties 8 ans ou 160'000 kilomètres. Ces éléments permettent une maitrise des coûts 
d’exploitation plus importante. 
 
Nous avons sollicité une offre auprès du garage de la Marbrerie, afin d’obtenir une estimation du coût 
d’achat de ce véhicule.  
 
Selon la loi sur les marchés publics, l’achat de véhicules de moins de CHF 150'000.- est soumis à une 
procédure de gré à gré. L’achat du véhicule électrique se fera sous cette forme.  
 
Nous vous remercions de réserver le meilleur accueil à cette demande de crédit. 
 
 

Le Conseil Administratif 
 

 


